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L’an deux mille quatorze, le 28 février 2014 à 19h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, légalement 
convoqué, composé de 66 membres en exercice, s’est assemblé à la Salle de Réunion de la Communauté 
de Communes, Quai Laboupillère à Condom (Gers), sous la présidence de Monsieur Jean-Claude 
PEYRECAVE, Président de la Communauté de Communes de la Ténarèze. 
ÉTAIENT PRÉSENTS: Bernard GALLARDO, Christian TOUHÉ-RUMEAU, Maurice BOISON, 
Claude CLAVERIE remplacé par sa suppléante Régine SZYMKOVIAK, Xavier FERNANDEZ, Jean-
Yves GEISSER, Francis DUPOUY, Michel LABATUT, Serge MARITAN, Bernard ROZES, Etienne 
BARRÈRE, Bernard BOURROUSSE, Patrick DUBOS, Jean-François SOPÉNA, Raymonde BARTHE, 
Nicolas MÉLIET, Martine LABORDE-NOYER, Bernard LÉBÉ, Patrick BATMALE, Daniel BELLOT, 
Christian DUFFAU, Patricia ESPÉRON, Paul CAPÉRAN, Michel MESTÉ, Guy AUBERT remplacé 
par sa suppléante Marie-Claude GELAS, Carole BALAGUER remplacée par son suppléant Jean 
CAUBOUE, François BAQUÉ, Bernard BORDIGNON remplacé par sa suppléante Monique 
DARMAGNAC, Philippe BOYER, Huguette CARLES, Thierry COLAS, Denis DECLOCHEZ 
remplacé par sa suppléante Annie DHAINAUT, Joël DUBOUCH, Jean-Louis DUBUC, Henry 
LUCHET, Bernard MARSEILLAN, Michel MAZZONETTO, Jacques MORLAN, Bernard PIS, Robert 
POURROUQUET, Jacqueline ROBUTTI, Jean-François ROUSSE remplacé par sa suppléante Gisèle 
DEYRIES, Pierrette SÉGAT, Chantal VERZENI. 
ABSENTS EXCUSÉS : Guy SAINT-MÉZARD, Mario SPAGNOLI, Pierre DULONG, Philippe 
DUFOUR, Pierre ESQUERRÉ, Marie-José GOZE, Michel LAFFARGUE, Pierre MOREL. 
ABSENTS : Marie-Laure BEZIN, Malcolm CARROLL, Roland CLAVERIE, Hervé COLLIN, Nicolas 
DARCANGE, Hélène DELPECH, Edouard DONA, Jean-Marie GILLOT, Fabrice LACOMBE, 
Dominique LAFONT, Wilfried LUSSAGNET, Benoît OMNES, Carine SAMPIÉTRO. 
SECRETAIRE : Philippe BOYER. 
 
OBJET : SERVITUDE GRDF – Zone Industrielle de Pôme 

Monsieur le Président rappelle le projet de création de 4 lots viabilisés en zone industrielle de Pôme. Il 
expose également que ces lots sont desservis en gaz. 
 
Monsieur le Président expose qu’il convient de constituer une servitude sur les parcelles cadastrées 
section B N°1504, 1508, 1554, 1555 et 1558. 
 
En vue de l’exploitation de ces ouvrages, GRDF demande le droit de passage de ses agents et la mise à 
disposition permanente des dégagements pour le passage du matériel.  
 
Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire de l'autoriser à signer les actes authentiques 
de constitution de servitudes chez Maître Xavier POITEVIN, notaire à Toulouse, 78 Route d'Espagne  
BP  12332.31023 TOULOUSE CEDEX 1, et cela à la demande de la société GAZ RESEAU 
DISTRIBUTION FRANCE (GRDF). 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
 
OUÏ  l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
AUTORISE la mise à disposition des terrains et l’accès du personnel et du matériel de GRDF sur les 
parcelles situées en Zone industrielle de Pôme à Condom, cadastrées section B N° 1504, 1508, 1554, 
1555 et 1558, 
 
MANDATE Monsieur le Président pour signer la convention de servitude au profit de GRDF et sa 
publication avec faculté de subdéléguer, 
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AUTORISE  Monsieur le Président à prendre toutes les mesures et à signer tous les documents pour 
mener à bien cette opération. 
 
 
Pour extrait conforme le 5 mars 2014 
 
 

Le Président de la Communauté 
de Communes de la Ténarèze, 

Conseiller Régional, 
Maire de Blaziert,  

 
 
 

Jean-Claude PEYRECAVE 
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